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17 rue du Maréchal Foch

57710 AUMETZ
	PROCES VERBAL


	Séance du
	11 février 2010


Nombre de conseillers en exercice : 36  titulaires et 8 suppléants

Conseillers présents : 23 titulaires et 3 suppléants

Convocation du : 04/02/10
L’an deux mille dix, le onze du mois de février à 18 heures, le conseil communautaire s’est réuni au nombre prescrit par la loi, en la salle du bâtiment des associations d’OTTANGE-NONDKEIL, en session ordinaire sous la présidence de Monsieur André PARTHENAY, Président.

Etaient présents : 

Délégués titulaires : MM. André PARTHENAY, Alain CASONI, Patrick HABAY, Gilbert KAISER, Mmes Marie-Rose FRIIO, Annie SILVESTRI, MM. Jean-Michel REYTER, Jean-Marc PIREAUX, Raymond SCHWENKE, Jacky ALIVENTI, Emile WIEMAR( absent au pt 3), Lucien PIOVANO, Gérard GIORGINI(absent au pt 4), Bernard REISS, René FELICI, Alain GENTILUCCI, Richard CASINELLI, Mme Marie-Ange COUGOUILLE, M. Denis SALVI, Mme Fabienne MENICHETTI, MM. Gérald MATTUCCI, Sandro DI GIROLAMO, Bouzid DJEBAR .
Délégués suppléants : MM. Georges OBLET, Michel FELLER, Gino BERTACCO (absent au pt 4).
Etaient représentés :  
M. Marcel CONTI par M. Alain CASONI.

M. Joseph BRAGONI par M. Michel FELLER.

M. Guy PARENT par M. Patrick HABAY.

M. Maurice LAURENT par M. Jean-Michel REYTER.

M. Serge CARLONI par M. André PARTHENAY.

Mme Christine DA CUNHA par M. Alain GENTILUCCI.

Mme Rachel RAXI par Mme Annie SILVESTRI. 

Etaient excusés :

Délégués titulaires : Mme Jeannette VAUDE PERRIN.
Etaient absents :

Délégués titulaires : Mme Christiane WITWICKI, MM. Eric NERI, Laurent MARCHESIN, Mme Murielle FIORUCCI-CAMPAGNONE, M. Julien DARADA.
Délégués suppléants : M. Gilles DESTREMONT, Mme Francine WIES, MM. Noël GANGLOFF, Benoît DUEZ, Roger DESVAUX.

Secrétaire de séance : M. Gérald MATTUCCI.
____

ORDRE DU JOUR

1 APPROBATION DU PV DU 22 DECEMBRE 2009.

2 DEBAT D’ORIENTATION BUDGETAIRE.

3 AVENANT AU MARCHE DE COLLECTE DU TRI SELECTIF SUR OTTANGE ET VILLERUPT.

4 AVENANT POUR L’AMENAGEMENT DU PREMIER PLATEAU DU SITE DE MICHEVILLE - LOT N°2 RESEAUX.

5 MARCHE PUBLIC RELATIF AU BALAYAGE DES VOIRIES DES COMMUNES D’AUMETZ, BOULANGE, OTTANGE, REDANGE ET THIL.

6 AVIS SUR LA REVISION DES PPRM.

7 AIDE POUR HAITI.

8 CONVENTION DE STAGE ET VERSEMENT D’UNE INDEMNITE.

9 PAIEMENT DE FRAIS DE DEPLACEMENT ET REMBOURSEMENT DE FRAIS A DES ELUS.

10 PAIEMENT DE FRAIS DE DEPLACEMENT.
11 MOTION POUR UNE MODIFICATION DE LA CLASSIFICATION DITE ‘SCELLIER’ DES COMMUNES DE LA CCPHVA 
12 PARTICIPATION A L’ESPACE INFO ENERGIE LORRAINE NORD
INFORMATIONS DIVERSES
_____

M. LE PRESIDENT ouvre la séance à 18 heures 10.

Après avoir fait l’appel et constaté que le quorum était atteint, il propose de passer à l’examen des points inscrits à l’ordre du jour.

M. le Président précise que des rapports concernant les affaires numérotées 11 et 12 sont déposés sur table. Il informe les membres du conseil que le conseil communautaire prévu le 11 mars est décalé au 18 mars prochain.

_________________________________________________________________

Monsieur MATTUCCI est désigné secrétaire de séance.

_________________________________________________________________
1. APPROBATION DU COMPTE RENDU DU 22 DECEMBRE 2009

Monsieur le Président soumet aux membres du conseil le compte rendu de la réunion du 22 décembre 2009.

M. le Président soumet au vote de l’assemblée la délibération suivante :

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE

A l’unanimité

· APPROUVE le compte rendu de la réunion du conseil communautaire du 22 décembre 2009.

_________________________________________________________________
2. DEBAT D’ORIENTATION BUDGETAIRE

M. le Président rappelle les objectifs de ce débat. Il passe la parole à Monsieur KAISER, vice-président en charge de la commission finances et au DGS qui commentent le rapport soumis au conseil.

Les principales remarques et/ou observations faites sont les suivantes :

Page 2 du rapport : le conseil valide la proposition faite de faire apparaître une partie de la DGF sur le budget des OM et de retenir le coût technique de la régie des OM pour préparer le budget 2010.
Pages 5 et 6 du rapport : la participation au SCOTAT doit être prévue, la dépense prévue pour l’étude sur le parc photovoltaïque est annulée.

Page 8 du rapport : concernant le point relatif à la collecte sélective, M. KAISER est opposé à l’option 2 qui nécessite d’embaucher trois personnes de plus et qui ne seront pas occupées à temps plein, d’acheter un véhicule. 

Messieurs HABAY, ALIVENTI et FELICI expriment leur préférence pour la régie. Ces interventions semblent être partagées par la majorité des élus présents.

M. FELICI souhaite que le recours systématique aux contrats aidés pour les nouvelles embauches soit limité.

M. le Président soumet à l’assemblée la délibération suivante :

Vu les articles L.2312.1 et L.5211.36,

Vu l’avis du bureau,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE

· PREND ACTE du débat d’orientation budgétaire de l’exercice 2010 qui vient d’avoir lieu.

_________________________________________________________________
3. AVENANT AU MARCHE DE COLLECTE DU TRI SELECTIF SUR OTTANGE ET VILLERUPT

M. le Président présente le projet d’avenant au marché de collecte du tri sélectif sur Ottange et Villerupt qui porte sur une prolongation de la durée du marché et une augmentation de l’enveloppe.

Le nouveau montant du marché est de 258 130.40 euros HT soit 272 328 euros TTC. Les autres termes du marché restent inchangés.
M. OBLET propose de supprimer le tri sur les prochains six mois. Cette proposition n’est pas partagée par les autres membres du conseil.
M. le Président soumet au vote de l’assemblée la délibération suivante :

Vu l’avis de la CAO,

Vu l’avis favorable du bureau,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE

A l’unanimité

· AUTORISE le Président à signer l’avenant au marché de collecte sélective avec la société ONYX Est pour un montant de 272 328 € TTC.

· PREVOIT les dépenses au budget primitif.
_________________________________________________________________
4. AVENANT POUR L’AMENAGEMENT DU PREMIER PLATEAU DU SITE DE MICHEVILLE - LOT N°2 RESEAUX

M. le Président rappelle que ce marché d’un montant de 670 655,03 € TTC dont les entreprises attributaires sont le Groupement JADOT/EUROVIA/ELECTROLOR a été notifié le 16 février 2009.

M. le Président présente les diverses plus-values et moins-values qui motivent cet avenant.

Considérant celles-ci, il est proposé un avenant total de 51 872 € HT soit + 9.25 % par rapport au marché de base du lot 2.

Ainsi, le montant total des travaux du lot 2 s’élève ainsi à 612 620.35 € HT soit 732 693.94 € TTC.

M. le Président soumet au vote de l’assemblée la délibération suivante :

Vu l’avis de la CAO,

Vu l’avis favorable du bureau,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE

A l’unanimité

· AUTORISE le Président à signer l’avenant au lot 2 relatif à l’aménagement des voiries et réseaux du premier plateau du site de Micheville portant sur un montant de 51 872 € HT.

· PREVOIT les dépenses au budget primitif.

_________________________________________________________________
5. MARCHE PUBLIC RELATIF AU BALAYAGE DES VOIRIES DES COMMUNES D’AUMETZ, BOULANGE, OTTANGE, REDANGE ET THIL
M. le Président propose de suivre l’avis de la CAO et de retenir l’entreprise VIALYSSE pour un coût de 27 € HT/km.
M. FELICI souhaite savoir pourquoi la fréquence des passages est différente d’une commune à l’autre. M. ALIVENTI lui rappelle que les ‘prestations’ de balayage pour les communes ont été identifiées au moment du calcul des charges transférées et qu’un service supplémentaire nécessiterait une révision des charges transférées.

M. SCHWENKE considère qu’il n’est pas nécessaire d’uniformiser les prestations si le besoin n’est pas justifié.

M. PARTHENAY pense que pour offrir des services supplémentaires, il faudrait que la CCPHVA dispose de ressources nouvelles.

M. le Président soumet au vote de l’assemblée la délibération suivante :

Vu l’avis de la CAO,

Vu l’avis favorable du bureau,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE

A la majorité des voix (abstention de Mme MENICHETTI)

· AUTORISE le Président à signer le marché relatif au balayage des voiries de communes d’Aumetz, Boulange, Ottange, Rédange et Thil avec la société VIALYSSE pour un coût de 27 €/km.

· PREVOIT les dépenses au budget primitif.

_________________________________________________________________
6. AVIS SUR LA REVISION DES PPRM 
La CCPHVA a été saisie par la sous-préfecture de Thionville pour rendre un avis sur la révision des PPRM des communes d’Audun-le-Tiche, Rédange et Russange ainsi que des PPRM des communes d’Aumetz, Boulange et Ottange.

M. le Président propose au conseil communautaire, qui accepte, de confirmer les avis exprimés par les conseils municipaux.

M. le Président soumet au vote de l’assemblée la délibération suivante :

Vu le décret n° 2000-547 du 16 juin 2000 et l’article R 562-7 du code de l’environnement,

Vu les courriers de saisine de M. le Préfet de Moselle,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE

A l’unanimité

· EMET un avis favorable à la révision des PPRM des communes de Boulange, Rédange et Russange.
· EMET un avis défavorable à la révision des PPRM des communes d’Audun-le-Tiche, Aumetz et Ottange.
_________________________________________________________________
7. AIDE POUR HAITI

M. le Président propose au conseil de participer à l’effort de reconstruction de l’île d’Haïti.

M. le Président soumet au vote de l’assemblée la délibération suivante :

Vu l’avis favorable du bureau,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE

A l’unanimité

· DECIDE de verser une somme de 1 000 € à la Fondation de France dans le cadre des actions menées par celle-ci tant pour l’aide apportée aux sinistrés que pour les initiatives favorisant la reconstruction de l’île.

· PREVOIT les dépenses au budget primitif.

· DONNE tout pouvoir au Président.
_________________________________________________________________
8. CONVENTION DE STAGE ET VERSEMENT D’UNE INDEMNITE

M. le Président soumet au vote de l’assemblée la délibération suivante :
Vu l’avis favorable du bureau,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE

A l’unanimité

· AUTORISE M. le Président à signer la convention de stage avec l’ESGT relative à l’accueil de M. VAGNE Jérémy du 1er février au 18 juin 2010.
· DECIDE de verser à ce stagiaire une indemnité mensuelle de 150 €.
· PREVOIT les dépenses au budget primitif.

· DONNE tout pouvoir au Président.
_________________________________________________________________
9. PAIEMENT DE FRAIS DE DEPLACEMENT ET REMBOURSEMENT DE FRAIS A DES ELUS

M. le Président soumet au vote de l’assemblée la délibération suivante :
Vu l’avis favorable du bureau,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE

A l’unanimité

· ACCEPTE de payer les frais de train du déplacement de messieurs PARTHENAY, KAISER et BRANDENBURGER à Paris le 13 janvier 2010 et de rembourser à messieurs PARTHENAY et KAISER les dépenses annexes engagées par eux lors de ce déplacement.
· PREVOIT les dépenses au budget primitif.

· DONNE tout pouvoir au Président.
_________________________________________________________________
10. PAIEMENT DE FRAIS DE DEPLACEMENT

M. le Président soumet au vote de l’assemblée la délibération suivante :
Vu l’avis favorable du bureau,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE

A l’unanimité

· ACCEPTE de payer les frais de train du déplacement inhérents au déplacement de messieurs GATTULLO et BARTHELEMY à GUILHERAND GRANGES en février 2010.

· PREVOIT les dépenses au budget primitif.

· DONNE tout pouvoir au Président.
_________________________________________________________________
11. MOTION POUR UNE MODIFICATION DE LA CLASSIFICATION DITE ‘SCELLIER’ DES COMMUNES DE LA CCPHVA 

M. le Président cède la parole à Mme LICOURT qui rappelle le contexte et les objectifs de cette motion.

Ceux-ci sont résumés dans le texte même de la motion.

Considérant que le classement des communes de la Communauté de Communes du Pays Haut Val d’Alzette dans le cadre du dispositif dit SCELLIER (concernant les mesures d'incitation à l'investissement locatif) n’est pas identique : à savoir 6 communes (Audun–le-Tiche, Ottange, Rédange, Russange, Thil et Villerupt) classées en zone B2 correspondant « aux autres agglomérations de plus de 50 000 habitants, les autres zones frontalières ou littorales chères, ou à la limite de l’Ile-de-France. » et les 2 autres communes (Aumetz et Boulange) classées en zone C ;
Considérant que les 8 communes de la CCPHVA font partie d'une aire urbaine transfrontalière de 208 000 habitants et qu’elles sont engagées dans un PLH communautaire ;
Considérant qu’il résulte de cette double classification des différences importantes en matière de financement (dans le cadre de l'OPAH en particulier), dans les plafonds des loyers ;

Considérant que cette classification peut engendrer des problèmes de rentabilité de certaines opérations dans les deux communes classées en zone C  alors que le prix du foncier, les coûts des travaux sont identiques au sein de nos 8 communes voulant mener une politique d’habitat cohérente à l’échelle communautaire ;

Considérant que ce zonage, parce qu'il ne prend pas en compte la réalité du territoire, emporte une contestation forte de la part des élus des 8 communes, qui se trouvent freiner par des obstacles réglementaires dans leurs actions en faveur du développement du logement social, de la réhabilitation des logements situés dans les quartiers anciens et les cités ouvrières des communes.

Considérant qu'en matière d'habitat, de logement et de foncier:
· le territoire connait une forte proportion de logements indignes et anciens résultat de l'histoire du territoire ainsi que la présence de familles monoparentales et de ménages de petite taille ;

· le parc locatif privé et public conventionné est très peu développé (taux de logements conventionnés moyen pour le territoire de 9.79%) ;

· la marché immobilier est tendu voir très tendu (entre 8 et 12€/m²), principalement orienté vers le Luxembourg ;

· le territoire connaît une forte dynamique des constructions neuves ainsi qu’une pression foncière impactée directement par la proximité du Luxembourg et le phénomène frontalier ;
Considérant que pour répondre à toutes ces préoccupations, les élus de la CCPHVA ont décidé de mettre en place une politique d'habitat cohérente et identique au niveau de son territoire, en mettant en place un Programme Local de l'Habitat ;
Considérant que la dernière révision du classement des communes, entrée en vigueur le 29 avril 2009, entre les zones A, B1, B2 et C a été effectuée afin de refléter les tensions du marché locatif privé ;

Cette révision du zonage a été menée à partir d'un travail technique visant à identifier, par rapport au zonage antérieur, les déclassements et reclassements potentiels. Vu que le travail technique s'est appuyé sur les contributions des services déconcentrés de l'Etat et sur l'analyse combinée de deux indicateurs statistiques: un indicateur synthétique de tension, qui prend notamment en compte le taux de mobilité dans le parc HLM, la part des ménages bénéficiaires des aides au logement dont le taux d'effort est supérieur à 39 % et le niveau des prix des logements et des loyers, et un indicateur conjoncturel tenant compte de l'analyse du marché par les professionnels de l'immobilier.  Et surtout, vu que suite à des échanges plus approfondis avec les professionnels de l'immobilier, le principe d'unité des structures intercommunales a été retenu : il s'agit d'éviter de classer, au sein du périmètre d'un même établissement public de coopération intercommunale (EPCI, hors communautés de communes), des communes dans deux zones différentes.
Ainsi, les élus de la communauté de communes du Pays Haut Val d'Alzette souhaitent que le territoire, dans sa totalité, soit classé en zone B2 et que soit modifié l'arrêté du 29 avril 2009 en ce sens.

M. le Président soumet au vote de l’assemblée la délibération suivante :
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE
A l’unanimité
· ADOPTE la motion jointe appelant une modification de l’arrêté du 29 avril 2009 portant classement au titre de la loi SCELLIER des communes de la CCPHVA et proposant que les communes d’Aumetz et Boulange soient classées pareillement que les autres communes membres de la Communauté de Communes.

· SOLLICITE les communes membres pour délibérer sur cette affaire.

· PREVOIT de saisir MM. les préfets des départements de Moselle et de Meurthe-et-Moselle, MM. les ministres concernés, les parlementaires locaux sur cette question.

· DONNE tout pouvoir au Président.
_________________________________________________________________
12. PARTICIPATION AU FINANCEMENT DE L’ESPACE INFO ENERGIE LORRAINE NORD

M. le Président rappelle l’avis favorable du bureau de participer au financement de l’espace info énergie lorraine nord mis en place par l’Agape pour le compte de ses adhérents qui participeront au fonctionnement de cet espace. Des permanences hebdomadaires sont prévues sur le territoire communautaire.

M. le Président soumet au vote de l’assemblée la délibération suivante :
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE
A l’unanimité
· ACCEPTE de participer, pour l’année 2010, à hauteur de 2661,26 € au financement de l’espace info énergie lorraine nord porté par l’agence d’urbanisme et de développement durable lorraine nord (Agape).

· PREND ACTE que des permanences à raison d’une demi-journée par semaine seront organisées sur le territoire communautaire,
· PREVOIT d’examiner la convention  devant intervenir entre la CCPHVA et l’Agape sur les modalités de fonctionnement de cet espace et les engagements respectifs des différents partenaires associés à ce projet.

· DONNE tout pouvoir au Président.
_________________________________________________________________
L’ordre du jour étant épuisé, M. LE PRESIDENT lève la séance à 20 heures.

_________________________________________________________________
[image: image2.jpg]



PAGE  
6

